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COMITÉ DE PARENTS 
 

PROCÈS-VERBAL de la réunion virtuelle du Comité de parents du Centre de services scolaire 
Marguerite-Bourgeoys, tenue le JEUDI 28 AVRIL 2022 à 19 h 15 sur la plateforme Zoom et 

présidée par madame Anne-Marie Robitaille, présidente. 
 

 

PRÉSENCES 
 
Académie Saint-Clément   Madame Tania NAIM 
au Trésor-du-Boisé   Madame Fatou DIOP 
Beaconsfield Absente Madame Élizabeth HUART 

Beau-Séjour  Madame Dalia RAMY 
Bois-Franc-Aquarelle Absente Madame Nassima BOUFENIK 

Cardinal-Léger  NIL 
Catherine-Soumillard  
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L’Eau-Vive Absent Monsieur Presley TCHOUA TAKWI 
Lévis-Sauvé  Madame Pascale LIDJI 
Marguerite-Bourgeoys  Monsieur Stefan MIZERA 
Martin-Bélanger  NIL 
Monseigneur-Richard Absente Madame Mélanie BAZIN 
Mont-Royal  Madame Tania NAIM 
Murielle-Dumont Absente Madame Monica FARAG 
Notre-Dame-de-la-Garde Absent Monsieur Yohann DERICKXSEN 
Notre-Dame-de-la-Paix  Madame Geneviève LAJEUNESSE 
Notre-Dame-de-Lourdes Absente Madame Zineb MDAGHRI 
Notre-Dame
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Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 heures 16. 
  

Madame Anne-Marie Robitaille, présidente du CP, salue l’assemblée et remercie les membres 

pour leur présence. Elle signale la visite de monsieur Dominic Bertrand, directeur général du 
CSSMB. 
 
 

1. PAROLE DU PUBLIC 
 

Monsieur Philippe Lamy ne demande pas la parole. 
 
 

2. MOT DU DG 
 

Monsieur Dominic Bertrand salue l’assemblée et la remercie pour son accueil. 
 

Monsieur le directeur général annonce que l’équipe de robotique de l’école secondaire Saint-
Laurent a représenté le Québec aux championnats mondiaux de robotique à Houston. Elle a 

fini première. L’école Cavelier-De-LaSalle a quant à elle fini deuxième à la compétition 
provinciale. 
 

Le ministre de l’Éducation du Québec a annoncé un partenariat avec le ministre de 

l’Éducation de la France au sujet d’un échange entre écoles. Trois écoles de Saint-Laurent 

font partie de cet échange. Le CSSMB a été retenu par le ministère pour représenter le 
Québec dans le cadre d’échanges et de projets pilotes. Les écoles au Trésor-du-Boisé, 

Katimavik et Laurentide sont jumelées à des écoles françaises pour échanger au niveau des 
stratégies issues des données probantes de la recherche et pour permettre à nos jeunes de 

faire des échanges et de l’enrichissement dans le cadre de leurs cours.  
 

Le symposium jeunesse s’est tenu la semaine précédente. Il s’agit d’une simulation des 

Nations Unies sur des enjeux québécois et mondiaux. Les élèves les plus âgés de l’ensemble 
des écoles secondaire (4ème et 5ème) du CSSMB y ont participé durant deux jours. Des 

recommandations font suite à ces démarches.  
 

Monsieur le directeur général évoque la Table u
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Il a été demandé quand les séances du CÉ pourront se tenir en présentiel. Le CSSMB a appris 

que l’a
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particulière arrive dans une école et qu’il est sollicité par les médias parce que les élèves 
sont mineurs. Il ne peut même pas mentionner qu’une intervention quelconque a été menée 

dans une école parce qu’il faut protéger les présumées victimes. Il est très difficile pour le 

CSSMB de donner des renseignements, sa version ou celle de l’école, car il a un devoir de 
confidentialité. 
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répond qu’il s’agit d’une intervention menée avec le CSSMB. Les directions d’établissement 
ont l’obligation de téléphoner immédiatement au directeur général adjoint pour l’informer 

chaque fois que se produit un évènement sortant de l’ordinaire. Celui-ci informe ensuite le 

directeur général. Par exemple, lorsqu’une arrestation est effectuée dans une école, et que 
des élèves sont témoins, une lettre est envoyée aux parents pour les informer d’une 

intervention policière. Cette lettre donne de l’information telle que « Il se pourrait que votre 
enfant vous rapporte qu’il a été témoin, ou qu’il a entendu parler qu’une intervention policière 
s’est déroulée aujourd’hui. Nous tenons à vous informer que tout le monde se porte bien et 
que les cours se sont donnés comme prévu ». Il peut y avoir des arrestations ou des 
interventions ne nécessitant pas nécessairement tout un protocole. Il faut évaluer la gravité 

de l’évènement. Il peut aussi 
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6.2.2. Résolution 
6.3. École Jonathan – Critères d’inscription 2023-2024 (retour : 20 mai 2022) 

6.3.1. Mot du sous-comité de consultation 

6.3.2. Résolution 
6.4. École Guy-Drummond – Critères d’inscription 2023-2024 (retour : 20 mai 

2022) 
6.4.1. Mot du sous-comité de consultation 

6.4.2. Résolution 

6.5.  Centre de service scolaire marguerite-Bourgeois – Critères d’inscription 
2023-2024 (retour : 20 mai 2022) 

6.5.1. Mot du sous-comité de consultation 
6.5.2. Résolution 

6.6.  École Nouvelle-Querbes – Demande d’approbation pour école à projet 
particulier (retour : 20 mai 2022) 

6.6.1. Résolution 

6.7.  Collège St-Louis – Demande d’approbation pour école à projet particulier 
(retour : 20 mai 2022) 

6.7.1. Résolution 
7. PRÉSENTATION DES 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CP DU 31 MARS 
2022 
 

(CP/22-04/02) 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Carole Mekoudjou et RÉSOLU à l’unanimité par les 
membres du Comité de parents que le procès-verbal de la séance du CP du 31 mars 2022 

soit adopté, tel que présenté. 
 

 (Proposé par madame Carole Mekoudjou – Proposition adoptée à l’unanimité) 
 
 

5. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CX DU 15 MARS 2022 
 

Madame Robitaille procède au dépôt du procès-verbal de la séance du Comité exécutif du 

Comité de parents du 15 mars 2022. 
 

 

6. CONSULTATIONS  
 

6.1. ÉCOLE NOUVELLE-QUERBES – CRITÈRES D’INSCRIPTION 2023-2024 

(retour : 20 mai 2022) 
 

6.1.1. Mot du sous-comité de consultation 
 

Madame Martine Riendeau procède à la présentation du projet de 

résolution élaboré par son groupe de travail. 
 

6.1.2. Résolution 
 

Les membres du CP se penchent sur la consultation leur étant soumise. 
 

(CP/22-04/03) 
 

ATTENDU QUE par la résolution #CA21/22-03-078 adoptée lors de la 

séance du Conseil d’administration du CSSMB du 15 mars 2022, il a été 

adopté à l’unanimité de procéder par consultation auprès du Comité de 
parents, du Syndicat de l'enseignement de l'Ouest de Montréal et du 

Comité consultatif de gestion ; 
 

ATTENDU QUE le Centre de services scolaire doit déterminer chaque 
année les critères d’inscription pour ses écoles établies aux fins d’un projet 

particulier en vertu de l’article 240 de la Loi sur l'instruction publique ;  
 

ATTENDU QUE l’application des critères ne génère pas de difficultés 

particulières ;  
 

ATTENDU QU’aucune modification n’a été apportée par le Conseil 
d’établissement aux critères d’inscription de l’école Nouvelle-Querbes pour 

l’année scolaire 2023-2024 par rapport à ceux de 2022-2023 ; 
 

ATTENDU QUE le Conseil d’établissement de l’école Nouvelle-Querbes est 
en accord avec les critères d’inscription proposés pour l’année scolaire 

2023-2024 ; 
  
ATTENDU QUE ces critères doivent faire l’objet d’une consultation auprès 

du Comité de parents, du Syndicat de l'enseignement de l'Ouest de 
Montréal et du Comité consultatif de gestion ;  
 

ATTENDU la recommandation de la direction du service de l’organisation 

scolaire et de la direction générale ;  
 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
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ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 16 mars au 20 mai 

2022 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité 
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ATTENDU QUE 
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ATTENDU QUE l’application des critères ne génère pas de difficultés 
particulières ; 
 

ATTENDU QUE ces critères doivent faire l’objet d’une consultation auprès 

du Comité de parents, du Comité cons
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du Collège Saint-Louis aux fins d’un projet particulier, à savoir un programme 
d’éducation internationale au secondaire pour une période de cinq (5) années 

scolaires débutant le 1er juillet 2024, tel que soumis par le Service de l’organisation 

scolaire. 
 

(Proposé par madame Anne-Marie Robitaille - Proposition adoptée à l’unanimité) 
 
 

7. PRÉSENTATION DES MISES EN CANDIDATURE DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Madame la présidente signale que les mises en candidature pour les postes vacants au CA 
se terminent à 23 heures 59. Quelques candidatures ont été reçues. Deux districts sont en 

élection, à savoir les districts Est et Nord-Est. Les candidats présents sont invités à se 
présenter aux membres du CP et à faire part de leurs expériences et motivations. Monsieur 

Jean-Philippe Blanchette a soumis sa candidature pour le district Est tandis que madame 

Dalia Ramy et monsieur Louis Bourgeault se présentent pour le district Nord-Est. Madame 
Anne-Hortense Ebena indique être intéressée à soumettre également sa candidature. 

Madame la présidente mentionne que la candidature doit être déposée au plus tard à 
23 heures 
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8.4. PLOMB DANS L’EAU DES ÉCOLES 
 

Madame la présidente rappelle qu’il fut question, en avril dernier, que le CP signe 

une lettre rédigée par le délégué de l’école Jonathan pour appuyer les démarches 
de son CÉ en lien avec la présence de plomb dans l’eau des écoles. Cette lettre ne 

lui a pas encore été envoyée et pourra donc être présentée en mai prochain.  
 

8.5.  MANQUE DE RESSOURCES DANS LES ÉCOLES 
 

Madame la présidente annonce qu’elle présentera, en mai prochain, le tableau qu’elle 
a élaboré avec les informations lui ayant été transmises par les membres du CP. 
 

8.6. COLLOQUE ANNUEL DE LA FCPQ (28 mai 2022) – « LE RÔLE DES PARENTS 

EN ÉDUCATION » 
 

Madame la présidente annonce qu’il s’agit de la dernière chance pour les membres 

du CP intéressés de s’inscrire pour participer au Colloque annuel de la FCPQ. Le 
colloque se tiendra en ligne et en présentiel. Madame Geneviève Lajeunesse signale 

être intéressée à s’ajouter à la liste des participants du CP. Elle précise être 

intéressée à participer au colloque en ligne. 
 

Les participants du CP au colloque du 28 mai 2022 sont mesdames Geneviève 
Lajeunesse, Hala Jawlakh, Katherie Rochette, Raymonde Gomis, Elham 

Eshaghpour et Halgan Weiss ainsi que monsieur Gnahoua Zoabli. 
 

Madame la présidente souligne que deux membres du CP assisteront en ligne au 
colloque de la FCPQ. 

 

8.7. CRITÈRES DE SÉLECTION POUR LA NOMINATION D’UNE DIRECTION 

D’ÉTABLISSEMENT 
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Madame Robitaille déclare qu’un autre sondage sera envoyé aux membres du CP 
au sujet de la rencontre du mois de juin prochain. Ce sondage permettra de recueillir 

le choix de tous les répondants.  
 

8.8.1. Souper de fin d’année 
 

Le CP avait coutume d’organiser un souper au restaurant ou un repas au 

CSSMB pour souligner la fin d’année. Le CP n’a pas été en mesure de le 
faire depuis deux ans. 42% des répondants sont d’accord avec un repas 

au CSS. 51% des répondants sont d’accord pour un souper au restaurant. 

Madame la présidente indique que les membres du CP recevront un autre 
sondage à ce sujet permettant à davantage de membres de répondre. 
 

Les membres discutent de la version payante de « SurveyMonkey ». 

Madame Robitaille déclare qu’il est possible de payer au mois pour la 
version payante de « SurveyMonkey ». Le CP pourrait profiter de cette 

version pour deux mois. Elle ajoute qu’il en coûte 40 dollars par mois. Un 
délégué déclare que le tarif dont parle madame la présidente est pour 

l’abonnement au mois et qu’un engagement d’un an est requis. Il soutient 
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Madame Provost a également évoqué un incident dans lequel un chauffeur d’autobus a 
fermé la porte de son véhicule sur la jambe d’un enfant. Le chauffeur a ensuite démarré 
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Lajeunesse qui s’est ajouté



 


